Droit de vote
Pour voter à toute élection, vous devez avoir le droit de voter.
Vous devez :
· avoir 18 ans ou plus le jour du vote et
· résider en Irlande et
· être inscrit pour voter.
Même si vous avez le droit de voter, vous ne pouvez pas voter à moins d’être inscrit sur la liste électorale (Register of Electors). 
Qui peut voter aux élections législatives ?
Vous pouvez voter à une élection législative (general election) si vous :
· [bookmark: _Hlk205373173]êtes un citoyen irlandais ou britannique résidant en Irlande et
· avez 18 ans ou plus le jour de l’élection et
· êtes inscrit pour voter.
Qui peut  voter aux élections municipales ?
Tous ceux qui résident habituellement sur le territoire ont le droit de s’inscrire sur la liste électorale. Vous n’avez pas besoin d’être un citoyen irlandais pour voter à une élection municipale.
Pour voter à une élection municipale (local election), vous devez :
· avoir 18 ans ou plus et
· vivre dans la circonscription électorale municipale et
· être inscrit sur la liste électorale.
Qui peut voter aux élections parlementaires européennes ?
Tout citoyen irlandais âgé de 18 ans ou plus et inscrit sur la liste électorale peut voter aux élections européennes. Si vous êtes un citoyen irlandais, mais que vous vivez dans un autre pays de l’Union européenne, vous pouvez voter dans ce pays.
Si vous venez d’un autre État membre de l’Union européenne, mais que vous vivez en Irlande, vous pouvez voter aux élections européennes en Irlande. Pour ce faire, votre nom doit être inscrit sur la liste électorale (register of electors).
Si vous être un citoyen de l’Union européenne, mais que vous n’étiez pas auparavant inscrit pour voter à une élection européenne en Irlande, vous devez faire une demande d’inscription et remplir le formulaire de déclaration solennelle, EP1. Les déclarations solennelles sont envoyées à votre État membre d’origine pour éviter le vote multiple.
Vous ne pouvez pas voter aux élections européennes dans plus d’une circonscription ou plus d’un pays.
Qui peut voter à un référendum ?
Vous pouvez voter à un référendum si vous :
· [bookmark: _Hlk205374018]êtes un citoyen irlandais et
· êtes inscrit sur la liste électorale, la liste électorale de vote par correspondance (Postal Voter’s List) ou la liste des électeurs spéciaux (Special Voter’s List) et
· avez 18 ans ou plus le jour du vote.
Qui peut voter aux élections du Sénat irlandais ?
Pour voter aux élections du Sénat irlandais (Seanad), vous devez être un citoyen irlandais et être dans un des cas suivants :
· un diplômé de l’université nationale d’Irlande (National University of Ireland ou NUI) (ou une université reconnue par la NUI),
· un diplômé de Trinity College,
· un membre du Parlement irlandais (Dáil Eireann) (un Teachta Dála ou membre du parlement),
· un membre sortant du Seanad,
· un membre d’un conseil municipal ou départemental (un conseiller).
Si vous avez le droit, vous pouvez voter dans les circonscriptions de la NUI et de Trinity College, même si vous résidez en dehors de l’Irlande.
Qui peut voter à une élection présidentielle ?
Pour voter à une élection présidentielle, vous devez :
· être un citoyen irlandais et
· avoir 18 ans ou plus et
· résider habituellement en Irlande et
· être inscrit pour voter.
Qui peut voter aux élections du maire de Limerick ?
Pour voter à l’élection du maire du Limerick, vous devez :
· avoir 18 ans ou plus et
· résider sur le territoire et
· être inscrit pour voter dans les circonscriptions électorales de la ville et du comté de Limerick.
